


CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 20 SEPTEMBRE 2024 

 

 
 
Objet: Demande de validation de l’avenant n°2 au contrat attributif d’aide ANR-20-

GURE-0002  

 

 
Nom du projet :  EC2U (Action ANR « Grandes universités de recherche ») 

Il est à noter que la convention relative à ce projet est mise en place par l’ANR sous la forme 

d’un avenant à la convention précédente. 

 

Partenaires et rôle de l’université de Poitiers : 

Le projet a été soumis par l'Université de Poitiers, qui en est à la fois l'unique bénéficiaire et le 

coordinateur. 

 

 
Objectifs du projet : 

Ce financement va contribuer à renforcer l’Alliance EC2U, tout en permettant à l’université 

de Poitiers de continuer à y jouer un rôle moteur. Afin de favoriser l’implication du plus grand 

nombre de collègues de l’université de Poitiers au sein de l’Alliance EC2U, le projet « France 

2030 - EC2U » financera notamment : 

- le recrutement de personnels administratifs pour soutenir les activités du projet ;  

 

- la participation des enseignants-chercheurs à la mise en œuvre des actions de l’Alliance 

EC2U grâce à des décharges ; 

 

- des stages de Master dans les laboratoires de l’université, notamment pour les étudiants 

inscrits dans les Masters conjoints EC2U ; 

 

- le cofinancement de thèses en cotutelle avec nos partenaires EC2U, en lien avec les Objectifs 

de Développement Durable (ODD).  

 

 
Durée : 

Le projet se déroulera sur 4 ans, du 1er mai 2024 au 28 avril 2028. 

 

 

Financement : 

La subvention accordée au projet dans le cadre de cet avenant est de 1 330 000 €, prévue 

intégralement pour l’Université de Poitiers. 

Le détail des versements prévus est le suivant :  

• 1er versement (Notification avenant) : 272 780,82 € 

• 2ème versement (Av T0 + 12 mois) : 272 780,82 € 



• 3ème versement (Av T0 + 24 mois) : 272 780,83 € 

• 4ème versement (Av T0 + 36 mois) : 272 780,83 € 

• 5ème versement (Solde) : 238 876,70 € 

 
















